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(54) SECTION DE CHUTE

(57) L’invention propose une section de chute (401)
pour un écoulement de liquide ou fluides, en particulier
d’eaux dans une direction d’écoulement de chute, com-
prenant un élément tubulaire de chute amont, un élément
tubulaire de chute aval, une section de dévoiement entre
l’élément tubulaire de chute amont et l’élément tubulaire
de chute aval, un raccord avec un élément de raccord
d’écoulement (338) débouchant dans l’élément tubulaire
de chute aval, l’élément tubulaire de chute amont, l’élé-
ment tubulaire de chute aval et l’élément de raccord
d’écoulement (338) étant sensiblement alignés dans la
direction d’écoulement de chute, la section de chute étant
caractérisée en ce que au moins l’un parmi l’élément
tubulaire de chute amont, l’élément tubulaire de chute
aval, et la section de dévoiement, en particulier un élé-
ment tubulaire de cette dernière comprend une surface
interne munie de premiers filets hélicoïdaux (61, 261,
361).
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Description

[0001] L’invention concerne en général les conduites
ou chutes pour liquides avec de multiples arrivées, sen-
siblement dans des applications dites « bi-phasiques »
et en particulier des conduites pour eaux telles les chutes
sanitaires dans le bâtiment.
[0002] Une chute est une évacuation verticale qui des-
sert un ou plusieurs étages de l’habitation. En partie hau-
te, la chute débouche usuellement sur la toiture, ce qui
permet de ventiler la conduite et de faciliter l’écoulement
des effluents. En partie basse, elle se termine par un
tronçon en pente assez marquée qui aboutit soit à un
réseau d’assainissement collectif (tout à l’égout), soit à
une filière d’assainissement individuel.
[0003] Dans les chutes dites unitaires, les différents
appareils ménagers ou sanitaires viennent se brancher,
et le bruit de vidange des appareils domestiques ou les
eaux usées ont tendance à être répercutés par les parois
de tuyaux de descente. D’autres contraintes sont liées à
l’apparition de bouchons d’eau ou de surpression, qui
peuvent aboutir à un désamorçage de siphon, avec les
mauvaises odeurs qui en découlent, ou à des gargouille-
ments et des bruits gênants.
[0004] Dans les bâtiments de grande hauteur, ces con-
traintes sont encore plus importantes, la hauteur et les
débits hydrauliques étant augmentés, par la multiplica-
tion du nombre d’étages résultant aussi en un nombre
plus élevé d’appareils sanitaires et un écoulement plus
important et fréquent, et la hauteur pouvant aboutir à des
risques plus importants de dépression ou surpression.
[0005] Les bâtiments en hauteur présentent égale-
ment des contraintes d’encombrement plus importantes
pour les conduites.
[0006] Une solution a été apportée en proposant un
raccord aérateur, qui supprime le besoin d’une conduite
secondaire pour l’aération. Le raccord ou culotte de dé-
voiement présente une partie de raccord débouchant
dans la chute principale, et une chicane ou déviation de
chute principale, dévoyant le flux principal de la chute,
au niveau de la partie de raccord. La partie de raccord
et la chicane se rejoignent dans la chute principale, en
aval du raccord. La partie de chicane est en forme cour-
be. Un tel exemple de raccord aérateur est proposé par
exemple par la société Akatherm sous la marque Aka-
vent™.
[0007] Afin d’améliorer les performances hydrauli-
ques, le document EP 2 447 424 propose également un
raccord aérateur dans lequel la géométrie de la partie de
chicane est modifiée. Ainsi, le document EP 2 447 424
propose une pièce d’embranchement de conduite, com-
prenant une section de conduite de chute supérieure,
une section de déviation se connectant à la section de
conduite de chute supérieure, et une section de conduite
de chute inférieure se connectant à la section de dévia-
tion ayant une ouverture de sortie, ainsi qu’au moins une
section d’apport dans le domaine de la section de dévia-
tion. La section de déviation comprend un premier do-

maine de déviation, déviant les eaux usées par rapport
à la direction de chute et un deuxième domaine de dé-
viation disposé en aval vu en direction de chute par rap-
port au premier domaine de déviation. Le deuxième do-
maine de déviation est incliné d’un angle dans le domaine
de 2 à 12°, par rapport à la direction de chute, et fait un
angle dans le domaine de 30° à 50° par rapport à la
direction des eaux usées déviées par le premier domaine
de déviation (8). Ainsi, la section de chicane forme une
partie de spirale au niveau de la déviation, la spirale dé-
marrant en amont de la partie de raccord et débouchant
en aval de la partie de raccord dans la chute principale,
créant ainsi une composante de vitesse hydraulique fa-
vorisant un écoulement en vortex pour améliorer le débit
au niveau aval du raccord. Une telle géométrie n’est pas
facilement reproductible notamment pour l’assemblage
de la chute lors du montage, et présente également un
encombrement non souhaité.
[0008] Un objet de la présente invention est d’amélio-
rer les caractéristiques d’écoulement de chute.
[0009] Un autre objectif de la présente invention est
d’obtenir une chute hydraulique compacte.
[0010] A cet effet, l’invention propose selon un premier
aspect une section de chute pour un écoulement de li-
quide ou fluides, en particulier d’eaux dans une direction
d’écoulement de chute, comprenant un élément tubulaire
de chute amont, un élément tubulaire de chute aval, une
section de dévoiement entre l’élément tubulaire de chute
amont et l’élément tubulaire de chute aval, un raccord
avec un élément de raccord d’écoulement débouchant
dans l’élément tubulaire de chute aval, l’élément tubulai-
re de chute amont, l’élément tubulaire de chute aval et
l’élément de raccord d’écoulement étant sensiblement
alignés dans la direction d’écoulement de chute, la sec-
tion de chute étant caractérisée en ce que au moins l’un
parmi l’élément tubulaire de chute amont, l’élément tu-
bulaire de chute aval, et la section de dévoiement, en
particulier un élément tubulaire de cette dernière com-
prend une surface interne munie de premiers filets héli-
coïdaux.
[0011] De ce fait, l’invention a surtout trait à des appli-
cations dites bi-phasiques. Dans ces applications, un flui-
de ou liquide doit traverser l’élément de chute sans créa-
tion de bouchons de liquide. Pour ce faire, il est avanta-
geux de prévoir une circulation complémentaire de l’autre
phase. Dans une application de chute d’eaux usées par
exemple, il est donc possible d’amorcer ou de maintenir
une colonne d’air. Il en résulte une amélioration et une
option d’adaptation du débit d’eau pour arriver à une op-
timisation de la gestion du mélange bi-phasique air-eau
dans le dévoiement permettant d’assurer une circulation
d’air entre l’amont et l’aval de ladite section de chute. En
effet, il a été constaté de manière surprenante que le
maintien d’une colonne d’air est possible lors du dévoie-
ment en ne prévoyant que des filets hélicoïdaux sur une
ou plusieurs des parties cylindriques. Bien sûr, une op-
timisation prendra en compte des longueurs adéquates
de ces présences de filets hélicoïdaux en respectant des

1 2 



EP 3 241 951 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

angles de déviation ou de dévoiement sans toutefois
augmenter l’encombrement du système puisqu’il n’y a
aucun besoin d’une intervention sur la géométrie exter-
ne, même si bien sûr une telle adaptation reste possible
en complément ou option.
[0012] Selon un aspect, l’élément tubulaire de chute
amont, l’élément tubulaire de chute aval et l’élément de
raccord d’écoulement et la section de dévoiement sont
sensiblement alignés dans un plan parallèle à la direction
d’écoulement de chute. Dans une réalisation particulière,
l’élément tubulaire de chute amont et l’élément tubulaire
de chute aval vont être placés en registre l’un par rapport
à l’autre.
[0013] Selon un aspect, la section de dévoiement com-
prend une première partie de dévoiement dans le pro-
longement de l’élément tubulaire de chute amont et in-
clinée par rapport à l’élément tubulaire de chute amont,
une deuxième partie de dévoiement dans le prolonge-
ment de la première partie de dévoiement est sensible-
ment parallèle à la direction d’écoulement de chute, et
une troisième partie de dévoiement en aval de la deuxiè-
me partie de dévoiement et débouchant dans l’élément
tubulaire de chute aval. Les éléments constituant l’en-
semble de la section de chute peuvent être en grande
partie des éléments standardisés pour de telles applica-
tions. L’adaptation primaire étant des filets hélicoïdaux
en surface interne avec préférentiellement une inclinai-
son des spires d’environ 15° à 30° et avec préférentiel-
lement des longueurs suffisantes pour créer ou maintenir
une colonne d’air - longueurs qui seront adaptées au cas
par cas en raison des vitesses et des volumes d’écoule-
ment ainsi que des diamètres invoqués.
[0014] Selon un aspect, la deuxième partie de dévoie-
ment comprend une surface interne munie de deuxièmes
filets hélicoïdaux, en particulier la deuxième partie de
dévoiement étant cylindrique.
[0015] Selon un aspect, l’élément de raccord d’écou-
lement a une surface interne munie de troisièmes filets
hélicoïdaux.
[0016] Selon un aspect, la troisième partie de dévoie-
ment forme un angle avec l’élément de raccord compris
dans la gamme de 20 à 40°, en particulier 30°.
[0017] Selon un aspect, la première partie de dévoie-
ment forme un angle avec l’élément tubulaire de chute
amont compris dans la gamme de 30 à 60°, en particulier
45°.
[0018] Selon un aspect, la première partie de dévoie-
ment forme un angle avec la troisième partie de dévoie-
ment supérieure à 90°, en particulier avec des angles
respectifs différents par rapport aux éléments tubulaires
résultant en un dévoiement asymétrique. En particulier,
la première partie de dévoiement forme un premier angle
avec l’élément tubulaire de chute amont et la troisième
partie de dévoiement forme un deuxième angle différent
du premier angle avec l’élément tubulaire de chute aval,
résultant en un dévoiement asymétrique.
[0019] L’on peut donc constater que l’écoulement du
liquide ou du fluide subit une mise en rotation par les

spires des filets hélicoïdaux et un dévoiement unique-
ment en présence d’angles obtus de sorte que l’optimi-
sation du mélange bi-phasique est de sorte à garantir
l’existence d’une colonne d’air indépendamment du débit
se créant éventuellement que très occasionnellement.
[0020] Selon un aspect, l’élément de raccord d’écou-
lement a une surface interne munie de troisièmes filets
hélicoïdaux.
[0021] Selon un aspect, au moins deux parmi les pre-
miers filets hélicoïdaux, les deuxièmes filets hélicoïdaux
et les troisièmes filets hélicoïdaux présentent le même
pas de filet et/ou la même orientation de filet. Ce faisant,
la continuité de l’optimisation est possible et, en même
temps, il est envisageable d’adapter le pas et l’orientation
pour une adaptation aux dévoiements. En alternative, il
est également possible d’envisager des pas ou des orien-
tations variables, par exemple un pas progressivement
plus serré ou espacé pour prévoir une mise en rotation
du fluide ou liquide plus ou moins important et/ou pour
prévoir un ralentissement plus ou moins important de
l’écoulement de manière générale ou ponctuellement
dans des endroits bien localisés.
[0022] Selon un aspect, au moins deux parmi les pre-
miers filets hélicoïdaux, les deuxièmes filets hélicoïdaux
et les troisièmes filets hélicoïdaux présentent le même
espacement entre filets.
[0023] Selon un aspect, au moins une partie des filets
hélicoïdaux présente une inclinaison par rapport à une
direction de l’élément tubulaire muni desdits filets héli-
coïdaux d’environ 20°, en particulier formant un angle de
moins de 30° avec les angles présents dans le dévoie-
ment par rapport à la verticale.
[0024] Selon un aspect, le raccord est un raccord aé-
rateur avec un élément de raccord équilibreur de pres-
sion débouchant dans la section de dévoiement. Il faut
noter qu’usuellement un tel élément de raccord est formé
par une valve d’admission d’air et que de toute manière
un tel élément reste purement optionnel sachant que la
colonne d’air persiste dans le dévoiement et, de ce fait,
une surpression ne devrait se générer en aucun cas.
[0025] Selon un autre aspect de l’invention, il est pro-
posé une chute comprenant une ou plusieurs section(s)
de chute selon le premier aspect ou selon une mode de
réalisation préférentiel tel que défini dans la présente de-
mande.
[0026] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description faite ci-
après en référence aux dessins annexés qui en illustrent
un exemple de réalisation dépourvu de tout caractère
limitatif, parmi lesquels :

- La figure 1 illustre une section de chute selon un
mode de réalisation de la présente invention ;

- La figure 2 illustre une section de chute selon un
autre mode de réalisation de la présente invention ;

- La figure 3 illustre une section de chute selon un
autre mode de réalisation de la présente invention ;

- La figure 4 illustre une section de chute selon un
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autre mode de réalisation de la présente invention ;
- La figure 5 illustre une chute selon un mode de réa-

lisation de la présente invention ;
- La figure 6 illustre une section de chute selon un

autre mode de réalisation ;
- La figure 6a illustre une section de chute selon un

autre mode de réalisation ;
- La figure 7 illustre une section de chute selon un

autre mode de réalisation ;
- La figure 7a illustre une section de chute selon un

autre mode de réalisation ;
- La figure 8 illustre une section de chute selon un

autre mode de réalisation ;
- La figure 8a illustre une section de chute selon un

autre mode de réalisation.

[0027] Sur les dessins, des éléments identiques ou si-
milaires sont indiqués avec des numéros de référence
identiques ou similaires. Sur les figures 1 à 4, les sections
de chute sont représentées respectivement en vue par-
tiellement explosée, de côté et en vue isométrique avec
des décrochements partiels.
[0028] La figure 1 illustre une section de chute 1 selon
un mode de réalisation de la présente invention. La sec-
tion de chute 1 est représentée pour l’écoulement des
effluents dans une direction d’écoulement de chute. La
direction d’écoulement de chute est sensiblement verti-
cale pour une chute, telle que mise en oeuvre sur un
chantier.
[0029] La section de chute 1 comprend un élément tu-
bulaire de chute amont 10, un élément tubulaire de chute
aval 15, une section de dévoiement 20 entre l’élément
tubulaire de chute amont et l’élément tubulaire de chute
aval, et un raccord 30 pour le raccord ou le branchement
d’évacuation secondaire sur la section de chute.
[0030] Le raccord 30 est du type raccord aérateur,
avec un élément de raccord d’aération et/ou équilibreur
de pression 34 et un élément de raccord d’écoulement
38. L’élément de raccord d’écoulement 38 débouche
dans l’élément tubulaire de chute aval 15, pour le rac-
cordement d’effluents secondaires dans la chute princi-
pale. L’élément de raccord équilibreur de pression dé-
bouche dans la section de dévoiement 20, pour équilibrer
la pression dans la section de dévoiement 20 et dans
l’élément de raccord d’écoulement 38.
[0031] L’élément tubulaire de chute amont 10, l’élé-
ment tubulaire de chute aval 15 sont sensiblement ali-
gnés dans la direction d’écoulement de chute. Par
ailleurs, l’élément tubulaire de chute amont 10, l’élément
tubulaire de chute aval 15 et la section de dévoiement
20 se trouvent sensiblement dans un même plan, qui
parallèle à la direction d’écoulement de chute.
[0032] La section de dévoiement 20 forme une chicane
pour détourner le flux arrivant de la chute au niveau du
raccord 30. La section de dévoiement comprend une pre-
mière partie de dévoiement 22 dans le prolongement de
l’élément tubulaire de chute amont 10 et inclinée par rap-
port à l’élément tubulaire de chute amont 10, une deuxiè-

me partie de dévoiement 24 dans le prolongement de la
première partie de dévoiement 22 et sensiblement pa-
rallèle à la direction d’écoulement de chute, et une troi-
sième partie de dévoiement 26 en aval de la deuxième
partie de dévoiement 24 et débouchant dans l’élément
tubulaire de chute aval 15.
[0033] Sur la figure 1, la troisième partie de dévoiement
26 forme un angle avec la deuxième partie de raccord
38 compris dans la gamme de 20 à 40°, en particulier 30°.
[0034] Dans le mode réalisation illustré à la figure 1,
l’élément tubulaire de chute amont 10 comprend une sur-
face interne 60 de chute amont munie de premiers filets
hélicoïdaux 61.
[0035] Les premiers filets hélicoïdaux 61 servent à
mettre les effluents en rotation, ce qui les plaque contre
la surface interne 60, et permet la formation d’une colon-
ne d’air au centre de la conduite.
[0036] Les premiers filets hélicoïdaux cassent ainsi le
piston d’eau qui a tendance à se former. En d’autres ter-
mes, les premiers filets hélicoïdaux 61 servent à amorcer
un vortex pour les effluents pour le passage dans la sec-
tion de dévoiement, c’est-à-dire que la surface interne
de l’élément tubulaire amont 10 assure un bon écoule-
ment au niveau de la zone d’embranchement d’effluents
secondaires à raccorder sur la conduite principale via le
raccord 30, par exemple à chaque niveau d’un immeuble
[0037] De plus, les premiers filets hélicoïdaux ralentis-
sent le flux d’eau en amont de la déviation, et contribuent
ainsi aux caractéristiques hydrauliques du système. Ceci
permet de favoriser le comportement fluidique et hydrau-
lique, en quittant la trajectoire de chute libre des effluents.
Hydrauliquement, il se crée donc un vortex avec une co-
lonne d’air interne qui reste présente également à l’inté-
rieur du dévoiement puisque les ralentissements induits
par ces derniers sont amorcés ou accompagnés par le
ralentissement et l’introduction d’une composante de vi-
tesse spiralique des filets hélicoïdaux. Il en résulte une
amélioration et une option d’adaptation du débit d’eau
pour arriver à une optimisation de la gestion du mélange
bi-phasique air-eau dans le dévoiement permettant d’as-
surer une circulation d’air entre l’amont et l’aval de ladite
section de chute.
[0038] La figure 2 représente une section de chute 201
selon un autre mode de réalisation de l’invention. Le mo-
de de réalisation de la figure 2 diffère essentiellement du
mode de réalisation de la figure 1 par la présence de
filets hélicoïdaux de dévoiement dans la section de dé-
voiement. Les éléments identiques entre la figure 1 et la
figure 2 ont le même numéro de référence et ne sont pas
décrits à nouveau.
[0039] La section de dévoiement 220 comprend une
première partie de dévoiement 222 dans le prolongement
de l’élément tubulaire de chute amont 10 et inclinée par
rapport à l’élément tubulaire de chute amont 10, une
deuxième partie de dévoiement 224 dans le prolonge-
ment de la première partie de dévoiement 222 et sensi-
blement parallèle à la direction d’écoulement de chute,
et une troisième partie de dévoiement 226 en aval de la
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deuxième partie de dévoiement 224 et débouchant dans
l’élément tubulaire de chute aval 15.
[0040] Selon le mode de réalisation de la figure 2, la
deuxième partie de dévoiement 224 a une surface inter-
ne munie de deuxièmes filets hélicoïdaux 261 de dévoie-
ment.
[0041] Ainsi, dans le mode de réalisation de la figure
2, l’élément tubulaire de chute amont 10 et la deuxième
partie de dévoiement 224 présentent chacune une sur-
face interne avec des filets hélicoïdaux.
[0042] Ainsi, contrairement aux systèmes de l’art an-
térieur, dans lesquels les effluents sont mis en rotation
par l’intermédiaire d’une section de déviation du type spi-
rale, tournant autour de l’axe longitudinal de la section
de chute, la présente invention propose d’utiliser une
section de chute dans laquelle l’effet vortex est créé par
les surfaces internes des éléments. En prévoyant des
deuxièmes filets hélicoïdaux 261 dans la section de dé-
voiement 20, en plus des premiers filets hélicoïdaux 61,
on assure une continuité du vortex ainsi formé, ce qui
améliore l’écoulement et les performances hydrauliques
et acoustiques.
[0043] De préférence, les premiers filets hélicoïdaux
61 et les deuxièmes filets hélicoïdaux 261 ont le même
pas de filet et la même orientation de filet, et/ou le même
espacement entre filets, pour assurer la continuité du
vortex.
[0044] De préférence, les filets sont continus.
[0045] La figure 3 représente une section de chute 301
selon un autre mode de réalisation de l’invention. Le mo-
de de réalisation de la figure 3 diffère essentiellement
des modes de réalisation des figures 1 et 2 par la pré-
sence de filets hélicoïdaux de dévoiement dans l’élément
de raccord. Les éléments identiques entre la figure 1 et
la figure 3 ont le même numéro de référence et ne sont
pas décrits à nouveau.
[0046] A la figure 3, la section de chute 301 comprend
un raccord 300, du type raccord aérateur, avec un élé-
ment de raccord équilibreur de pression 334 débouchant
dans la section de dévoiement 320 et un élément de rac-
cord d’écoulement 338 débouchant dans l’élément tubu-
laire de chute aval. Dans le mode de réalisation de la
figure 3, l’élément de raccord d’écoulement 338 pour ef-
fluents secondaires comprend une surface interne munie
de troisièmes filets hélicoïdaux 361.
[0047] La figure 4 représente un mode de réalisation
combinant les modes de réalisation des figures 1 à 3,
c’est-à-dire une section de chute 401 dans laquelle l’élé-
ment de chute amont 10 présente des premiers filets
hélicoïdaux 61 sur sa surface interne, la section de dé-
voiement 220 présente des deuxièmes filets hélicoïdaux
261 sur sa surface interne, et l’élément de raccord
d’écoulement 338 présente également des troisièmes fi-
lets hélicoïdaux 361 sur sa surface interne.
[0048] De préférence, au moins deux parmi les pre-
miers filets hélicoïdaux 61, les deuxièmes filets hélicoï-
daux 261 et les troisièmes filets hélicoïdaux 361 ont le
même pas de filet et la même orientation de filet, et/ou

le même espacement entre filets.
[0049] De préférence, les filets sont continus.
[0050] Des quatrièmes filets hélicoïdaux peuvent éga-
lement être prévus sur la surface interne de l’élément
tubulaire de chute aval.
[0051] Les éléments de chute amont, aval, la section
de dévoiement sont de préférence obtenus par extrusion
ou injection de matière thermoplastique, du type mono-
couche PVC rigide. Une charge minérale peut être ajou-
tée pour l’acoustique de la section de chute.
[0052] Les éléments de chute peuvent sinon compren-
dre un manchon extérieur rigide et un manchon acous-
tique, en contact avec les effluents véhiculés par la con-
duite. Le manchon extérieur rigide est en PVC rigide,
allégé ou non, et le manchon acoustique peut être réalisé
en PVC plastifié chargé. On peut également prévoir des
additifs anti-feu, pour le manchon extérieur rigide et/ou
le manchon acoustique. L’ajout de biocides prévenant la
dégradation des plastifiants est également possible.
[0053] La figure 5 illustre une chute unitaire sanitaire
90 qui part de l’étage supérieur d’un bâtiment pour tra-
verser tous les étages puis le rez-de-chaussée pour dé-
boucher dans le collecteur prévu en sous-sol.
[0054] La chute comprend des sections de chute selon
les modes de réalisation des figures 1 à 4, connectées
en série.
[0055] Les appareils ménagers sont branchés sur la
chute, par l’intermédiaire des raccords 30, pour l’écou-
lement des effluents secondaires via l’élément de rac-
cord d’écoulement 38.
[0056] Ainsi, grâce à la combinaison d’un raccord op-
tionnellement avec aérateur, dans lequel des filets héli-
coïdaux peuvent être prévus, avec des filets hélicoïdaux
en amont du raccord, on limite les problèmes de dépres-
sion et de désiphonnage qui pourrait en résulter, les pro-
blèmes de surpression aboutissant à des gargouille-
ments et nuisances sonores, tout en maintenant un sys-
tème compact ne nécessitant qu’une seule perforation
dans la dalle.
[0057] Les figures 6 et 7 illustrent une section de chute
601 selon un autre aspect de la présente invention.
[0058] La section de chute 601 est représentée pour
l’écoulement des effluents dans une direction d’écoule-
ment de chute. La direction d’écoulement de chute est
sensiblement verticale pour une chute, telle que mise en
oeuvre sur un chantier.
[0059] La section de chute 601 comprend un élément
tubulaire de chute amont 610, un élément tubulaire de
chute aval 615, une section de dévoiement 620 entre
l’élément tubulaire de chute amont et l’élément tubulaire
de chute aval, et un raccord 630 pour le raccord ou le
branchement d’évacuation secondaire sur la section de
chute.
[0060] L’élément tubulaire de chute amont 610, l’élé-
ment tubulaire de chute aval 615 sont sensiblement ali-
gnés dans la direction d’écoulement de chute. Par
ailleurs, l’élément tubulaire de chute amont 610, l’élé-
ment tubulaire de chute aval 615 et la section de dévoie-
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ment 620 se trouvent sensiblement dans un même plan,
qui est parallèle à la direction d’écoulement de chute.
[0061] La section de dévoiement 620 forme une chi-
cane pour détourner le flux arrivant de la chute au niveau
du raccord 630. La section de dévoiement 620 comprend
une première partie de dévoiement 622 dans le prolon-
gement de l’élément tubulaire de chute amont 610 et
inclinée par rapport à l’élément tubulaire de chute amont
610, une deuxième partie de dévoiement 624 dans le
prolongement de la première partie de dévoiement 622
et sensiblement parallèle à la direction d’écoulement de
chute, et une troisième partie de dévoiement 626 en aval
de la deuxième partie de dévoiement 624 et débouchant
dans l’élément tubulaire de chute aval 615.
[0062] Le raccord 630 est du type raccord aérateur,
avec un élément de raccord d’aération et/ou équilibreur
de pression 634 et un élément de raccord d’écoulement
638. L’élément de raccord d’écoulement 638 débouche
dans l’élément tubulaire de chute aval 615, pour le rac-
cordement d’effluents secondaires dans la chute princi-
pale. L’élément de raccord équilibreur de pression dé-
bouche dans la section de dévoiement 620, pour équili-
brer la pression dans la section de dévoiement 620 et
dans l’élément de raccord d’écoulement 638.
[0063] Une culotte de raccord 660 est prévue pour le
raccordement des différents éléments ménagers. Dans
le mode de réalisation illustré sur les figures 6 et 7, la
culote de raccord 660 est prévue pour raccorder une éva-
cuation de toilettes 681, une évacuation d’évier 682 et
une évacuation de douche ou baignoire 683. Ceci est
donné à titre d’illustration, non limitatif. L’élément de rac-
cord 638, en particulier la culotte de raccord 660, sont
orientables, en particulier par rotation autour de la direc-
tion d’écoulement de chute, pour faciliter le raccordement
des différents éléments ménagers, comme on peut l’ob-
server sur les figures 6 et7.
[0064] Par ailleurs, la section de chute 601 est posi-
tionnée de part et d’autre d’une dalle 690. Plus précisé-
ment, la dalle 690 comprend un premier trou traversant
691, pour le passage de la deuxième partie de dévoie-
ment 624, et un deuxième trou traversant 692, pour le
passage de l’élément de raccord d’écoulement 638 dé-
bouchant dans l’élément tubulaire de chute aval 615. Le
premier trou traversant 691 et le deuxième trou traver-
sant 692 sont orientés dans la direction d’écoulement,
qui est verticale lorsque la chute est en position fonction-
nelle.
[0065] Sur les figures 6 et 7, la culotte de raccord 660
est positionnée au-dessus de la dalle 690, et peut servir
pour le raccordement d’appareils sanitaires dont la hau-
teur le permet. Cependant, certains appareils sanitaires
ont une hauteur limitée, comme par exemple les douches
dites italiennes. Lorsque la hauteur est limitée, il est par-
fois compliqué de respecter la pente nécessaire préco-
nisée pour permettre le bon écoulement des fluides jus-
qu’à la chute. Dans ce cas, selon la présente invention,
la culotte de raccord peut être positionnée sous la dalle,
comme illustré sur la figure 8.

[0066] A la figure 8, une section de chute 701 est illus-
trée. La section de chute 701 diffère de la section de
chute 601 essentiellement par le raccord 730.
[0067] La section de chute 701 comprend un élément
tubulaire de chute amont 710, un élément tubulaire de
chute aval 715, une section de dévoiement 720 entre
l’élément tubulaire de chute amont et l’élément tubulaire
de chute aval, et un raccord 730 pour le raccord ou le
branchement d’évacuation secondaire sur la section de
chute.
[0068] La section de dévoiement 720 forme une chi-
cane pour détourner le flux arrivant de la chute au niveau
du raccord 730. La section de dévoiement 720 comprend
une première partie de dévoiement 722 dans le prolon-
gement de l’élément tubulaire de chute amont 710 et
inclinée par rapport à l’élément tubulaire de chute amont
710, une deuxième partie de dévoiement 724 dans le
prolongement de la première partie de dévoiement 722
et sensiblement parallèle à la direction d’écoulement de
chute, et une troisième partie de dévoiement 726 en aval
de la deuxième partie de dévoiement 724 et débouchant
dans l’élément tubulaire de chute aval 715.
[0069] Le raccord 730 est du type raccord aérateur,
avec un élément de raccord d’aération et/ou équilibreur
de pression 734 et un élément de raccord d’écoulement
738. L’élément de raccord d’écoulement 738 débouche
dans l’élément tubulaire de chute aval 715, pour le rac-
cordement d’effluents secondaires dans la chute princi-
pale. L’élément de raccord équilibreur de pression dé-
bouche dans la section de dévoiement 720, pour équili-
brer la pression dans la section de dévoiement 720 et
dans l’élément de raccord d’écoulement 738.
[0070] Par ailleurs, la section de chute 701 est posi-
tionnée de part et d’autre d’une dalle 790. Plus précisé-
ment, la dalle 790 comprend un premier trou traversant
791, pour le passage de la deuxième partie de dévoie-
ment 724, et un deuxième trou traversant 792, pour le
passage de l’élément de raccord d’écoulement 738 dé-
bouchant dans l’élément tubulaire de chute aval 715. Le
premier trou traversant 791 et le deuxième trou traver-
sant 792 sont orientés dans la direction d’écoulement,
qui est verticale lorsque la chute est en position fonction-
nelle.
[0071] Dans cet exemple, une culotte de raccord 760
est prévue pour le raccordement des différents éléments
ménagers, au-dessus de la dalle. Une culotte de raccord
additionnelle 770 est également prévue, au-dessous de
la dalle 790.
[0072] Ceci est donné à titre d’illustration, non limitatif.
Le raccord 730 pourrait n’avoir qu’une seule culotte de
raccord 770, sous la dalle, ou une culotte de raccord 760
au-dessus de la dalle.
[0073] L’élément de raccord 738, en particulier la cu-
lotte de raccord 760 et la culotte de raccord additionnelle
770, sont orientables, en particulier par rotation autour
de la direction d’écoulement de chute, pour faciliter le
raccordement des différents éléments ménagers,
[0074] On constate également que la section de chute

9 10 



EP 3 241 951 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

701 est plus longue que la section de chute 601 des
figures 6 et 7. La section de chute 701 présente une plus
grande longueur de la deuxième section de dévoiement
724, pour prendre en compte la culotte de raccord addi-
tionnelle 770.
[0075] Afin d’optimiser les performances de la chute,
la section de chute peut comprendre des premiers,
deuxièmes, troisièmes et/ou quatrièmes filets hélicoï-
daux, similairement aux sections de chute illustrées sur
les figures 1 à 4.
[0076] Les figures 6a, 7a et 8a représentent des sec-
tions de chute qui diffèrent des sections de chute repré-
sentées respectivement sur les figures 6, 7 et 8, par la
présence de filets hélicoïdaux.
[0077] Ainsi, l’élément tubulaire de chute amont 610,
710 comprend une surface interne de chute amont, qui
peut être munie de premiers filets hélicoïdaux 664. Les
premiers filets hélicoïdaux servent à mettre les effluents
en rotation, ce qui les plaque contre la surface interne,
permettant la formation d’une colonne d’air au centre de
la conduite.
[0078] La deuxième partie de dévoiement 624, 724 a
une surface interne qui peut être munie de deuxièmes
filets hélicoïdaux 661, 761 de dévoiement.
[0079] De même, l’élément de raccord d’écoulement
638, 738 pour effluents secondaires comprend une sur-
face interne quoi peut être munie de troisièmes filets hé-
licoïdaux 663, 763.
[0080] De préférence, au moins deux parmi les pre-
miers filets hélicoïdaux, les deuxièmes filets hélicoïdaux
et les troisièmes filets hélicoïdaux ont le même pas de
filet et la même orientation de filet, et/ou le même espa-
cement entre filets. De préférence, les filets sont conti-
nus.
[0081] Des quatrièmes filets hélicoïdaux 665 peuvent
également être prévus sur la surface interne de l’élément
tubulaire de chute aval.
[0082] Les figures 6a, 7a et 8a représentent des sec-
tions de chute avec des premiers, deuxièmes, troisiè-
mes, quatrièmes filets hélicoïdaux. Ceci est donné à titre
d’exemple non limitatif uniquement, et le nombre de filets
hélicoïdaux peut varier, comme les exemples des figures
1 à 4. Par exemple, une section de chute peut être munie
uniquement des deuxièmes et troisièmes filets hélicoï-
daux.
[0083] Ainsi, on constate que l’agencement de la sec-
tion de chute selon la présente invention est modulaire
et permet une grande flexibilité par rapport à la dalle. Le
positionnement de la culotte peut être fait au-dessus
et/ou au-dessous de la dalle. L’homme du métier com-
prend que cela permet de respecter les pentes préconi-
sées permettant l’écoulement des fluides préconisées
pour atteindre la section de chute et la chute, et ce quel
que soit la hauteur de l’appareil ou de l’élément sanitaire
à raccorder. De plus, la ou les culottes sont orientables,
ce qui facilite d’autant plus le raccordement des élé-
ments, quel que soit leur positionnement dans l’espace
par rapport à la section de chute.

Revendications

1. Section de chute (1 ; 201 ; 301) pour un écoulement
de liquides ou fluides, en particulier d’eaux dans une
direction d’écoulement de chute, comprenant un élé-
ment tubulaire de chute amont (10), un élément tu-
bulaire de chute aval (15), une section de dévoie-
ment (20; 220, 320) entre l’élément tubulaire de chu-
te amont et l’élément tubulaire de chute aval, un rac-
cord avec un élément de raccord d’écoulement (38 ;
338) débouchant dans l’élément tubulaire de chute
aval,
l’élément tubulaire de chute amont (10), l’élément
tubulaire de chute aval (15) et l’élément de raccord
d’écoulement (38) étant sensiblement alignés dans
la direction d’écoulement de chute,
caractérisé en ce que au moins l’un parmi l’élément
tubulaire de chute amont (10), l’élément tubulaire de
chute aval (15), et la section de dévoiement (20; 220,
320), en particulier un élément tubulaire de cette der-
nière, comprend une surface interne munie de pre-
miers filets hélicoïdaux.

2. Section de chute selon la revendication précédente,
dans laquelle l’élément tubulaire de chute amont
(10), l’élément tubulaire de chute aval (15), l’élément
de raccord d’écoulement (38; 238, 338) et la section
de dévoiement (20; 200, 300) en particulier l’élément
tubulaire de cette dernière, sont sensiblement ali-
gnés dans un plan parallèle à la direction d’écoule-
ment de chute.

3. Section de chute selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans laquelle la section de dévoiement
(20; 220, 320) comprend une première partie de dé-
voiement (22; 222, 322) dans le prolongement de
l’élément tubulaire de chute amont (10) et inclinée
par rapport à l’élément tubulaire de chute amont, une
deuxième partie de dévoiement (24; 224, 324) dans
le prolongement de la première partie de dévoiement
(22; 222, 322) et sensiblement parallèle à la direction
d’écoulement de chute, et une troisième partie de
dévoiement (26; 226, 326) en aval de la deuxième
partie de dévoiement (24; 224, 324) et débouchant
dans l’élément tubulaire de chute aval (15).

4. Section de chute selon la revendication 3, dans la-
quelle la deuxième partie de dévoiement (224) com-
prend une surface interne munie de deuxièmes filets
hélicoïdaux (261), en particulier la deuxième partie
de dévoiement (224) étant cylindrique.

5. Section de chute selon la revendication 4, dans la-
quelle l’élément de raccord d’écoulement (338) a
une surface interne munie de troisièmes filets héli-
coïdaux (361).

6. Section de chute selon la revendication précédente,
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dans laquelle au moins deux parmi les premiers filets
hélicoïdaux (61), les deuxièmes filets hélicoïdaux
(261) et les troisièmes filets hélicoïdaux (361) pré-
sente le même pas de filet et/ou la même orientation
de filet.

7. Section de chute selon l’une des revendications 5 à
6, dans laquelle au moins deux parmi les premiers
filets hélicoïdaux (61), les deuxièmes filets hélicoï-
daux (261) et les troisièmes filets hélicoïdaux (361)
présentent le même espacement entre filets.

8. Section de chute selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans laquelle au moins une partie des pre-
miers filets hélicoïdaux (61), deuxièmes filets héli-
coïdaux (261) et troisièmes filets hélicoïdaux (361)
présente une inclinaison par rapport à une direction
de l’élément tubulaire présentant lesdits filets héli-
coïdaux (61, 261, 361) d’environ 20°, en particulier
formant un angle de moins de 30° avec les angles
présents dans le dévoiement par rapport à la verti-
cale.

9. Section de chute selon la revendication 3 à 8, dans
laquelle la troisième partie de dévoiement (26; 226,
326) forme un angle avec l’élément de raccord
d’écoulement (38) compris dans la gamme de 20 à
40°, en particulier 30°.

10. Section de chute selon l’une des revendications 3 à
9, dans laquelle la première partie de dévoiement
(22; 222, 322) forme un angle avec l’élément tubu-
laire de chute amont (10) compris dans la gamme
de 30 à 60°, en particulier 45°.

11. Section de chute selon l’une des revendications 3 à
10, dans laquelle la première partie de dévoiement
(22; 222, 322) forme un angle avec la troisième partie
de dévoiement (26; 226 ,326) supérieur à 90°, en
particulier la première partie de dévoiement (22; 222,
322) forme un premier angle avec l’élément tubulaire
de chute amont et la troisième partie de dévoiement
(26; 226 ,326) forme un deuxième angle différent du
premier angle avec l’élément tubulaire de chute aval,
résultant en un dévoiement asymétrique.

12. Section de chute selon l’une des revendications pré-
cédents, dans laquelle le raccord est un raccord aé-
rateur (30 ; 330) avec un élément de raccord équili-
breur de pression (34 ; 334) débouchant dans la sec-
tion de dévoiement.

13. Chute (90) comprenant une section de chute (1) se-
lon l’une des revendications précédentes
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